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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel COMENIUS > Réseaux multilatéraux 
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Financeur : Agence Exécutive du programme LLP (gestion centralisée)
http://eacea.ec.europa.eu/llp/comenius/comenius_en.php
Objectifs : 
Le programme Comenius est dédié à l’enseignement scolaire, de la maternelle au lycée, afin de favoriser une véritable coopération européenne des établissements scolaires, de développer des compétences personnelles chez les enfants via la connaissance de l’autre, et d’améliorer les connaissances linguistiques. 
Il permet aux établissements de développer des projets de coopération européenne liés à l’enseignement scolaire, et d’initier une citoyenneté européenne plus active de tous les acteurs de l’éducation.  
Description des actions qui peuvent être financées :

Les réseaux multilatéraux permettent à des projets multilatéraux ayant travaillé sur un même thème de poursuivre au-delà leur réflexion commune et de jouer un rôle de plate-forme d’assistance et de forum de réflexion au service des personnes et des organismes impliqués dans le programme Comenius.

Ces réseaux sont destinés à promouvoir la coopération européenne et l'innovation dans des domaines thématiques spécifiques revêtant une importance particulière pour l'enseignement scolaire dans un contexte européen. Ils ciblent, par conséquent, les domaines thématiques prioritaires définis dans l'appel à propositions annuel.

Les activités possibles sont celles :

- visant à faciliter et améliorer la coopération européenne, notamment par l’échange d’informations, la formation des coordinateurs de projets, la promotion de nouveaux projets, la diffusion des résultats des projets et des bonnes pratiques ; 

- visant à promouvoir l’innovation en matière d’éducation et les meilleures pratiques dans le domaine thématique concerné, notamment les analyses comparatives, les études de cas, la formulation de recommandations, l'organisation de groupes de travail, de séminaires ou de conférences et d'autres activités de diffusion ; 

Chaque réseau doit au minimum:

- créer un site web et d’autres outils appropriés afin de permettre l’échange et la diffusion d’informations ; 

- rédiger un rapport annuel sur l’état de l’innovation dans son domaine d’activité; 

- fournir aux acteurs de Comenius des informations complètes sur les évènements et activités du réseau ; 

- organiser une réunion annuelle des projets Comenius portant sur le même domaine thématique que celui du réseau. Cette réunion peut revêtir la forme d’un séminaire ouvert ou d’une conférence et traiter de plusieurs objectifs du réseau.

Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

Personnes/groupes/ structures éligibles:

- Structures éligibles : 
*  les établissements ou organismes dispensant une formation initiale et/ou continue aux enseignants et aux autres catégories de personnel relevant de l’enseignement scolaire
* les établissements scolaires

* les autres établissements ou organismes actifs en matière d’enseignement scolaire (y compris les centres de recherche, les centres de formation impliqués dans les domaines de la gestion de l’éducation, de l’orientation des élèves, les autorités compétentes en matière d'enseignement et les entreprises publiques ou privées)
* les autorités, établissements ou organismes qui n’ont pas une fonction éducative directe, mais dont l’action peut contribuer à instaurer un enseignement de qualité
* les réseaux, associations bénévoles et autres organismes et groupements à but non lucratif actifs dans le domaine de l’éducation.
Pays/zone géographique éligibles :

- les 27 Etats-membres de l’U.E  – y compris les territoires d’outre-mer

- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein

- la Turquie
Date limite de la demande de financement : 
Appel à proposition annuel.
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : Projets de 3 ans

Financement : 150.000 euros/an maximum couvrant jusqu’à 75% du coût total éligible du projet.
Partenariat : 6 partenaires de 6 pays éligibles – dont un obligatoirement de l’UE.
Structure contact en région ou au niveau national:

Agence Exécutive LLP à Bruxelles.

Selon les pays, les agences nationales peuvent fournir une information et/ou des conseils.
Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de la Commission à l’adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/education/llp/doc848_en.htm
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